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2017 12 21 01 arrêté interdiction périmètre U19 OL ASSE

Arrêté portant interdiction d'accès au Groupama Stadium à l'occasion de la 64ème finale de la

coupe Gambardella opposant le 13 janvier 2018 les équipes U19 de l'OL et de l'ASSE
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PREFET DU RHONE

                                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2017-12-21-01                                   
portant interdiction d’accès au périmètre du Groupama OL Training Center de Décines 

à l’occasion des 64èmes de finale de la Coupe Gambardella 
opposant le 13 janvier 2018 les équipes U19 

de l’Olympique Lyonnais (OL) et de l’Association Sportive de St Etienne (ASSE)

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

Vu le code pénal ;

Vu le  code  du  sport,  en  particulier  les  articles  L.332-1  à  L.332-18  relatifs  aux  manifestations
sportives, ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  du 2 mars 2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône, M. Stéphane BOUILLON ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de  supporter  d’une  équipe  ou  se  comportant  comme  tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que  l’équipe  U19 de  l’Olympique  Lyonnais  (OL)  rencontrera  celle  de l’Association
Sportive de St Etienne (ASSE) au Groupama Training Center de Décines le samedi 13 janvier 2018 à
14h30 ;

Considérant  qu’un antagonisme ancien oppose les clubs lyonnais et stéphanois, lequel s’est traduit
par de graves incidents au cours des dernières années :

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône – 18, rue de Bonnel – 69419 Lyon Cedex 03
Standard : 04.72.61.60.60 – Télécopie : 04.72.61.66.00 - http://www.rhone.pref.gouv.fr

1

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-01-04-001 - 2017 12 21 01 arrêté interdiction périmètre U19 OL ASSE 4



- le 26 octobre 2011, à l’occasion d’un derby au stade Guichard en coupe de la ligue, les locaux du
groupe ultra de supporteurs stéphanois « Magic Fans » ainsi que des véhicules leur appartenant ont été
dégradés.
La  procédure  judiciaire  a  abouti  en  janvier  2012  à  l’interpellation  de  six  supporteurs  lyonnais
appartenant à la mouvance radicale d’extrême droite. Le procès tenu le 21 mars 2012 a été l’occasion
d’un déplacement d’un groupe d’une cinquantaine de lyonnais venus chercher l’affrontement avec les
membres du groupe des Magic Fans.

- lors du derby du 17 mars 2012, un projectile a été lancé sur un des bus visiteurs à leur arrivée et  des
forces mobiles ont dû être déployées pour contenir les supporters ultras de l’OL.

- à l’occasion de leur victoire en coupe de France en mai 2012, les joueurs de l’OL ont entonné une
parodie de chanson diffamante envers les stéphanois.

- le  9 décembre 2012 à St-Etienne,  soixante-dix supporteurs  lyonnais  ont  cherché à rencontrer  un
groupe d’environ deux cents supporteurs des Magics Fans pour en découdre lors de l'arrivée en bus.
La présence des  forces de police  empêchait  tout  contact.  Le convoi reçevait  de nombreux jets  de
projectiles. Un gendarme et un policier étaient légèrement blessés lors de ces échauffourées.

Considérant que l’antagonisme opposant les deux groupes de supporteurs s’est renforcé suite au vol,
en  avril  2013,  d’une  « bâche » appartenant  au  groupe  stéphanois  Magics  Fans  par  des  supporters
lyonnais et a dégénéré jusqu’à de graves faits d’agression, de dégradations volontaires et de violences
en réunion qui ont motivé une interdiction de déplacement des équipes respectives lors des rencontres
des 10 novembre 2013, 30 mars 2014, 26 novembre 2014, 19 avril 2015 et le 2 octobre 2016 ; 

Considérant que la nuit du 22 au 23 juin 2015, le logo ASSE de la boutique des Verts implantée rue
Guichard  à  St-Etienne  a  été  dégradée  par  des  tags  « LYON VIRAGE SUD »,  « ASAB »,  « MF =
PUTE », « MF TA PLUS TA BACHE » ;

Considérant que le 5 septembre 2015 à 15h40, une dizaine d'individus encagoulés et armés de battes
de base-ball  ont  surgi sur les lieux du banquet  d'un mariage se déroulant  au château de Talancé à
Denicé (69). Lors de la cérémonie, en présence des convives, ils ont saccagé le buffet avant de s’enfuir.
Les enquêteurs se sont orientés sur une erreur de personne dès le début des investigations. En effet, le
même jour mais à quelques kilomètres de là, un supporteur lyonnais, membre de la mouvance « ultra »
de l'OL et ancien membre des ultras stéphanois, fêtait son mariage au Château des Charmes à Guereins
(01), situé à 22 kilomètres du lieu des faits. Le mercredi 25 novembre 2015, cent cinquante gendarmes
procédaient à l'interpellation d'une douzaine de supporters issus du milieu ultra de l'ASSE après trois
mois d'enquête menée par la Brigade de Recherche de Villefranche-sur-Saône. Le 6 janvier 2016, dix
supporteurs étaient jugés au T.G.I de Villefranche-sur-Saône. Neuf d'entre-eux écopaient de peines de
prison ferme, dont deux avec maintien en détention, et l'un était relaxé ;

Considérant que la nuit du 29 au 30 octobre 2015, de  nombreux tags « ASAB » étaient faits sur le
logo à l'effigie de l'ASSE situé devant la boutique du club, sur une vitrine de la boutique, sur le portail
du centre d’entraînement de l'ASSE à l'Etrat (42), sur les murs du local des Membres Associés (groupe
de supporters) et des banderoles « ASAB » étaient déroulées sur la boutique ainsi que sur plusieurs
ponts de l'A47 entre Givors et St-Etienne ;

Considérant que le 1er mai 2017, à la fin du bal des classes à Chirassimont (42), un groupe de cinq
individus appartenant au club de supporters ultras Lyon 1950, encagoulés et armés de matraques, a fait
irruption aux abords  de la salle  des  fêtes  pour  s’en prendre à des jeunes  hommes  supporteurs  de
l’ASSE. Le maire a du s’interposer pour éviter un affrontement ;

Considérant  que le  5  novembre  2017  à  l’occasion  du  115ème  derby entre  l’ASSE  et  l’OL,  de
nombreux débordements ont eu lieu, attestant de la violence des supporteurs des deux camps. La veille
de  la  rencontre,  un  groupe  de  supporteurs  lyonnais  s’est  fait  photographier  avec  une  banderole
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insultante  en  main  « Stéphanois  bande  de  putains »,  bordée  de  fumigènes,  avant  de  diffuser  le
document sur le forum Ultrastyle. Le lendemain, en arrivant à St Etienne, le convoi des bus lyonnais
était pris pour cible par les ultras stéphanois, malgré la présence des forces de l’ordre qui repoussaient
les assaillants. Une vitre de bus était brisée par un projectile. Arrivé aux abords du stade, le bus de
l’équipe de l’OL étaient également pris pour cible par divers jets de projectiles et l’une de ses vitres
était étoilée. 
Une fois dans le stade, les lyonnais en secteur visiteurs recevaient une pluie de tirs de fusées en tirs
tendus en provenance des étages supérieurs, faisant dégénérer la situation. Ils répliquaient alors avec
tout  ce  qu’ils  pouvaient  se  mettre  sous  la  main,  malgré  l’intervention  des  effectifs  de  police  qui
tentaient de séparer les opposants à l’aide de canons à eau et de gaz lacrymogènes. Les bardages en
acier  du  parcage  étaient  arrachés  et  les  toilettes  saccagées.  Dès  la  2ème  minute  du  match,  les
fumigènes allumés par les ultras stéphanois Green Angels entraînaient une interruption de jeu de sept
minutes. Durant la rencontre, les provocations verbales et gestuelles se poursuivaient, accentuées par
de nombreuses banderoles insultantes. Lorsqu’au 5ème et dernier but lyonnais, le capitaine de l’équipe
lyonnaise ôta et brandit son maillot devant le kop sud stéphanois, les ultras débordaient les stadiers et
envahissaient le terrain, nécessitant l’interruption de la partie et obligeant les joueurs à sortir du terrain
sous la protection des forces mobiles ;

Considérant que le 15 décembre 2017, à l’occasion de la rencontre ASSE/AS Monaco disputée au
stade  Geoffroy  Guichard,  de  graves  incidents  ont  éclaté  avant  et  après  le  match  entre  les  ultras
stéphanois et les forces de l’ordre. Des scènes de guérilla urbaine se sont déroulées, menées par les
deux groupes d’ultras, les ex Green Angels et les Magic Fans, se sont opposés aux forces de l’ordre
avec l’usage de bombes agricoles, de panneaux de signalisation arrachés et le jet de cannettes en verre.
L’ensemble de ces supporteurs s’est comporté comme de véritables hooligans. Cinq policiers ont été
blessés au cours de ces affrontements. 

Considérant que suite aux dégradations commises le 5 novembre 2017 à l’occasion du derby et aux
investigations menées par les enquêteurs, quatre supporteurs lyonnais dont le président du Kop Virage
Nord ont été interpellés et plaçés en garde-à-vue dans les locaux de l’Hôtel de Police de St Etienne le
19 décembre 2018 ;

Considérant que la facilité d’accès à la Métropole de Lyon laisse à penser que certains supporters
stéphanois pourraient se rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement
en dehors de la tribune visiteurs ; 

Considérant que  le  risque  de  troubles  graves  à  l’ordre  public  est  avéré,  compte  tenu  des  faits
précédemment décrits ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  la  présence  aux alentours  et  dans  l’enceinte  du  Groupama
Training Center de Décines le samedi 13 janvier 2018 de personnes qui se prévalent de la qualité de
supporter de l’ASSE et/ou se comportent comme tel, implique des risques sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens,

Arrête :

Article 1 : L’accès au Groupama Training Center de Décines et à ses abords est interdit le samedi 13
janvier 2018 de 8h00 à 24h00 à toute personne se prévalant de la qualité de supporter de l’ASSE ou se
comportant comme tel.

Sont concernées les voies suivantes,
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à Décines :
rue Simone Veil, 
rue Violette Maurice,
les deux contre-allées Jean Jaurès,
le chemin de Montout,
la rue Marceau, (de la rue du Rambion à la rue Sully)
la rue de France

à Meyzieu :
rue du Rambion (de la rue Marceau au boulevard Mendés France).

Article  2  :  Sont  interdits  le samedi  13 janvier 2018 de 8h00 à 24h00 dans le périmètre  défini  à
l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous
pétards ou engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et
le transport de toute boisson alcoolisée.

Article  3 :  Le Préfet  Délégué pour  la Défense et  la Sécurité  et  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, notifié au Procureur de la
République,  aux  deux présidents  de  clubs  et  affiché  aux abords  immédiats  du  périmètre  défini  à
l’article 1er.

          Fait à Lyon, le 4 janvier 2018

   Stéphane BOUILLON

                                                                                               

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon,
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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PRÉFET de la LOIRE PRÉFET du RHÔNE

PRÉFECTURE PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau du contrôle de légalité et
intercommunalité

Direction de la Légalité Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration Locale

Bureau de la commande publique, de la
coopération et de la fonction publique des

collectivités locales

Affaire suivie par : Anthony VEROT

Tél. : 04 77 48 48 15
Courriel : anthony.verot@loire.gouv.fr
Ref : 2017/863AV

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI

Tél. : 04 72 61 60 97
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE INTERPREFECTORAL N°                                portant modification des statuts
du syndicat mixte d’étude pour le traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels du

stéphanois et du montbrisonnais (SYDEMER)

Le préfet de la Loire,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-20 ;
Vu l’arrêté interpréfectoral n°429 en date du 19 novembre 2008 portant création du syndicat mixte
d’études  pour  le  traitement  des  déchets  ménagers  et  assimilés  résiduels  du  stéphanois  et  du
montbrisonnais (SYDEMER) ;
Vu  l’arrêté interpréfectoral n°85 du 23 février 2011 portant modification des statuts du syndicat
mixte d’études pour le traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels du stéphanois et du
montbrisonnais ;
Vu la délibération du comité syndical du SYDEMER du 16 juin 2017 approuvant la modification
des statuts du syndicat mixte d’études pour le traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels
du stéphanois et du montbrisonnais ;
Vu les délibérations du conseil communautaire de la communauté de communes du Pilat Rhodanien
en date du 26 juin 2017, de la communauté d’agglomération Loire-Forez et de la communauté de
communes des Monts du Lyonnais en date du 26 septembre 2017 approuvant la modification des
statuts du syndicat mixte d’étude pour le traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels du
stéphanois et du montbrisonnais ;

Considérant que l’absence de délibération, dans le délai imparti,  de la communauté urbaine de
Saint-Etienne  Métropole  et  de  la  communauté  de  communes  de  Forez-Est  au  sujet  de  la
modification  des  statuts  du  syndicat  mixte  d’étude  pour  le  traitement  des  déchets  ménagers  et
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assimilés résiduels du stéphanois et du montbrisonnais vaut accord ;
Considérant ainsi que la modification des statuts du syndicat mixte d’étude pour le traitement des
déchets  ménagers  et  assimilés  résiduels  du  stéphanois  et  du  montbrisonnais a  été  approuvée à
l’unanimité des membres, les conditions de majorité requises par le code général des collectivités
territoriales sont réunies ;

Considérant que la modification statutaire approuvée a pour objet  d’actualiser les statuts  afin de
prendre en compte les incidences de la mise en œuvre du SDCI sur la composition du syndicat ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Loire et du Rhône,

ARRETENT

Article 1  er     :   Est  autorisée la  modification des statuts  du SYDEMER telle  qu’elle résulte  de la
rédaction du document approuvé par le comité syndical du 16 juin 2017.

Article 2     :   Sont membres du SYDEMER les établissements publics de coopération intercommunale
suivants :
– Communauté urbaine de Saint-Étienne Métropole
– Communauté d’agglomération Loire-Forez
– Communauté de communes de Forez-Est
– Communauté de communes du Pilat Rhodanien
– Communauté de communes des Monts du Lyonnais.

Article 3     :   Un exemplaire des statuts modifiés est annexé au présent arrêté.

Article  4     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69 433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

Article 5     :   Les secrétaires généraux des préfectures de la Loire et du Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des préfectures de la Loire et du Rhône et dont copie sera adressée à :

-M. le sous-préfet de Montbrison,
-M. le président du SYDEMER,
-M. le directeur départemental des finances publiques de la Loire,
-M. le trésorier principal de Saint-Étienne Municipale, comptable du syndicat,
-M. le directeur départemental des territoires,

Fait à Saint Etienne, le 22 décembre 2017
Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général

Gérard LACROIX

Fait à Lyon, le 18 décembre 2017
Signé le secrétaire général

préfet délégué à  l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                          du 14 décembre 2017

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « FONDS MARION ELIZABETH BRANCHER »

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT  la  demande  reçue  le  30  novembre  2017,  présentée  par  Madame  Florence
BRANCHER,  présidente  du  fonds  de  dotation  dénommé  « FONDS  MARION  ELIZABETH
BRANCHER » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône :

… /...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 14 décembre 2017
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A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé  « FONDS MARION ELIZABETH BRANCHER »
dont le siège social est situé 18 allée du Baraillon – 69 160 TASSIN LA DEMI-LUNE, est autorisé
à faire appel à la générosité publique du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
son objet social, et plus particulièrement permettre au fonds de dotation de soutenir tout organisme
d’intérêt  général  qu’il  choisira,  poursuivant  des  buts similaires aux siens,  ou se situant  dans  le
prolongement de son objet.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« FONDS  MARION  ELIZABETH  BRANCHER »,  seront  réalisées  par  le  biais  de  différents
supports de communication : journaux, tracts, plaquettes, revues, radios, etc.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4     :   La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     :   La secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au Président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé par le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,

Sécréataire générale adjointe
Amel HAFID

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’ob-
jet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                              du 22 décembre 2017

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « Fonds Rhodanien de formation – FORDEF »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 12 décembre 2017, présentée par M. Jean-Paul LOUVET,
président du fonds de dotation dénommé « Fonds Rhodanien de formation – FORDEF » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture du Rhône:

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « Fonds Rhodanien de formation – FORDEF » dont
le siège social est situé 85 bis avenue du Point du Jour – 69 005 LYON , est autorisé à faire appel à
la générosité publique du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
l’objet social du fonds de dotation, et plus particulièrement lui permettre:

– de financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet ;
– d’apporter un concours financier,  matériel  ou moral  à toutes  structures éducatives  et
sociales d’intérêt général, organisant des activités de formation en rapport avec l’objet du
fonds ;
– de  procéder  par  tous  les  moyens  à  la  collecte  de  fonds  visant  à  favoriser  le
développement de l’objet du fonds ;
– de soutenir tout organisme d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou
se situant dans le prolongement de son objet ;
– de prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre
de projets conformes à son objet ;
– d’organiser  des  colloques,  séminaires,  congrès  et  formations,  en  vue  de  favoriser  le
développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général qu’il entend
soutenir ;
– d’éditer toutes publications et autres documents d’information.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« Fonds Rhodanien de formation – FORDEF », seront réalisées par la mise en place et l’envoi d’une
plaquette  d’information,  accompagnée  d’un  courrier.  Des  annonces  pourront  également  être
réalisées par le biais de différents moyens de communication (démarchage d’anciens, de partenaires,
d’entreprises, internet…).

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4     :   La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     :   La Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé par le Préfet,
Secrétaire Général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances
Emmanuel AUBRY
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 Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                             du 26 décembre 2017

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 19 décembre 2017, présentée par Monsieur Patrick BASSET,
président du fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture du Rhône :

… / ...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRÊTE : 

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE » dont le siège social est
situé  109  Boulevard  de  l’Europe  –  69  310  PIERRE  BENITE,  est  autorisé  à  faire  appel  à  la
générosité publique du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018.

L’objectif  du présent appel à la générosité publique est  de percevoir  des fonds afin de soutenir
l’action du fonds dans ses domaines statutaires d’intervention dont notamment :

– le  financement  nécessaire  afin  d’améliorer  l’éclairage  scientifique  sur  les  processus  de
compréhension et d’appréhension des pathologies liées aux sports d’ultra-endurance ;

– le financement des messages de prévention et de la promotion des bonnes pratiques en matière de
santé et de la contribution à la lutte antidopage ;

– le financement de structures ou de projets à caractère sanitaire, social ou éducatif, dont l’objet
correspond au sien.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« ULTRA SPORTS SCIENCE », seront réalisées par l’envoi de mails, courriers ou brochures, ainsi
que par le biais de son site internet (outil de collecte en ligne, crowdfunding).

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4     :   La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     :   La Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé par le Préfet,
Secrétaire Général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances
Emmanuel AUBRY
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« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible
de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux
mois ».
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_2017_049 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’État ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

 

Vu l’arrêté ministériel du 9 février 2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité devant être portées à la 

connaissance du public ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élaboration du plan particulier 

d’intervention ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif à la consultation du public sur le projet du plan particulier 

d’intervention de certaines installations ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 10 mars 2006 relatif à l’information des populations ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ; 

 

Vu la circulaire du 5 juin 2007 relative à l'application de l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques 

techniques du signal national d'alerte ; 

 

 

 

… 

 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2018-01-02-001 - ARRETE SDMIS 2017-049 PORTANT PROROGATIONDU
PLAN ORSEC DE L'ETABLISSEMENT  BRENNTAG A CHASSIEU 37



Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRETE :  

 

Article 1 : le plan ORSEC PPI « BRENNTAG » à Chassieu, approuvé par arrêté préfectoral n° 2014-168-0018 

du 17 juin 2014, est prorogé. 

 

 

Article 2 : le préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances, 

la sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

la sous-préfète, secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône, 

le sous-préfet en charge du Rhône-Sud, 

le maire de Chassieu, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs de services 

ORSEC, 

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de l’État dans le département. 

 

 

Fait à Lyon, le 2 janvier 2018 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane BOUILLON 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_2017_050 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône 

 
 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’État ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 9 février 2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité devant être portées à la 

connaissance du public ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élaboration du plan particulier 

d’intervention ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif à la consultation du public sur le projet du plan particulier 

d’intervention de certaines installations ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 10 mars 2006 relatif à l’information des populations ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ; 

 

Vu la circulaire du 5 juin 2007 relative à l'application de l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques 

techniques du signal national d'alerte ; 
 

 

 

… 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

 

 

 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRETE :  

 

Article 1 : le plan ORSEC PPI « GIFRER et BARBEZAT » à Décines-Charpieu, approuvé par arrêté 

préfectoral n° 2014-339-001-0018 du 5 décembre 2014, est prorogé. 

 

 

Article 2 : le préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances, 

la sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du 

Rhône, 

la sous-préfète, secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône, 

le sous-préfet en charge du Rhône-Sud, 

le maire de Décines-Charpieu, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs de services 

ORSEC, 

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 

 

 

Fait à Lyon, le 2 janvier 2018 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane BOUILLON 
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE LYON (69002)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac sis 2 Cours de Verdun 69002 LYON consécutive à la
démission du gérant sans présentation de successeur à la gérance du débit à compter du trente
septembre deux mille dix-sept.

Fait à Lyon, le 22 décembre 2017
Le directeur régional,
Pascal REGARD

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE SÉLECTION D'UN POSTULANT Á L'APPEL Á CANDIDATURES 
LANCÉ POUR LA GÉRANCE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 

SUR LA COMMUNE DE POULE LES ECHARMEAUX (69870)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n °2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 8 à 19 ;
Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône;
Considérant l'échec de la procédure d'implantation par transfert lancée du 26 juin 2017 au 26 septembre 2017;
Considérant la procédure d'appel à candidatures lancée du 10 juillet 2017 au 10 septembre 2017 ;
Considérant la réunion d'une commission de sélection des candidatures le 26 septembre 2017 à Lyon;

DÉCIDE :

Article 1 : La sélection de la candidature de Madame Dolorès VINCENT pour assurer la gérance du débit de
tabac ordinaire permanent implanté dans la commune de POULE LES ECHARMEAUX (69870) ;

Article 2 : L'installation concomitante du nouveau débit de tabac dans les locaux commerciaux occupés
par Madame Dolorès VINCENT sis Le Bourg 319 rue Centrale 69870 POULE LES ECHARMEAUX ;

Article 3 : La prise de fonctions effective de Madame Dolorès VINCENT en qualité de gérante de ce débit
de tabac, à compter du 1er janvier 2018.

Fait à Lyon, le 22 décembre 2017
Le directeur régional des douanes et droits indirects, 
Pascal REGARD

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux 
mois qui suivent la date de publication de la décision.

****************** 
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Arrêté n°DDT_SEN_2017_12_29_B 127 du 29 décembre

2017 portant autorisation temporaire pour des travaux

d'arasement d'un seuil et de repose d'une conduite

sous-fluviale sur le Vieux RhôneArrêté n°DDT_SEN_2017_12_29_B 127 du 29 décembre 2017 portant autorisation temporaire

pour des travaux d'arasement d'un seuil et de repose d'une conduite sous-fluviale sur le Vieux
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